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bois local, très utilisé dans les activités artisanales de distillation d’huiles essentielles de Ylang-Ylang, avec des 

conséquences néfastes en matière de déforestation, ressources en eau et rendements. La gestion des déchets, la 

durabilité environnementale, l’adaptation nécessaire au changement climatique, l’occurrence croissante de 

périodes de sécheresses alternées avec des évènements climatiques intenses (vents et pluies dévastateurs) sont des 

défis additionnels. S’ajoutent à cela, malgré les efforts croissants en matière de formation professionnelle, un 

manque chronique de main d’œuvre qualifiée. La diaspora formée à l’étranger ne revient que marginalement 

travailler ou investir dans le pays, peu attirée par des conditions d’emploi/rémunération/environnement social 

encore jugées précaires (services éducatifs – santé). Les entreprises sont majoritairement informelles, peu dotées 

de vision stratégique de développement, ni de comptabilité adéquate ou de stratégie commerciale. La connaissance 

précise des marchés est faible, l’outil de production souvent rudimentaire et la qualité des produits non normée. 

L’accès au financement des entreprises est difficile, onéreux et réduit à quelques établissements bancaires et 

institutions de micro-crédit. Le secteur financier propose essentiellement des crédits commerciaux à courte 

maturité, peu favorables aux investissements structurants.  

Un climat des affaires et des obstacles au commerce peu propices à l’investissement 

Les Comores sont classées 160ème sur 190 pays dans le Doing Business 2020. Elles apparaissent au 35ème rang sur 

54 pays africains. Le climat des affaires reste peu attractif, ni propice pour les investisseurs et opérateurs tant 

nationaux qu’étrangers. Bon nombre d’entreprises étrangères, pour la plupart européennes ont quitté le pays ces 

dernières années, incapables de développer leurs activités. 

Cela est notamment dû à la faible protection des investissements, les carences en matière de résolution des litiges 

et d’exécution des contrats. Le droit OHADA n’est que peu connu et appliqué aux Comores. Certaines décisions 

de justice arbitrale rendues à la Cour d’Abidjan ne sont pas appliquées par les tribunaux nationaux. Parallèlement, 

le recours à l’arbitrage de la CACOM existe mais reste marginal. Certaines dispositions du nouveau code 

d’investissement ou autres dispositions règlementaires ou légales ne sont ni connues du secteur privé, ni appliquées 

uniformément par l’administration. Peu de procédures sont standardisées, transparentes ou digitalisées. Cela ouvre 

la voie à des interprétations différentes ainsi qu’à la corruption. Les Comores sont ainsi classées 168ème sur 187 

selon l’indicateur de perception de la corruption de Transparency International (2021). 

Malgré les accords de libéralisation, les procédures douanières et phytosanitaires restent opaques et complexes. 

Les textes règlementaires sont souvent contournés, et les opérateurs économiques soumis à de fortes pressions 

(frais de douanes ou de stockage exorbitants, procédures compliquées, lourdes et coûteuses, etc.). Les procédures 

automatisées de déclaration en douane ne sont pas effectives malgré la mise en place de Sydonia++4. Les 

opérateurs se trouvent souvent seuls et démunis face à une administration portuaire et douanière encore toute 

puissante, dont la mission devrait cependant évoluer vers plus de simplification et contrôles a posteriori, afin de 

se conformer aux nouveaux textes. Néanmoins, en termes de risques, le taux de pression fiscale n’étant que de 

8%, les douanes restent le principal pourvoyeur de recettes de l’Etat. Le port de Moroni est le poumon économique 

des Comores. Tout y transite ou presque, dans un contexte où les « habitudes ont la vie dure ». Les obstacles au 

commerce contribuent à renchérir le coût des importations et, par répercussion, des prix au détail. Ce phénomène 

est accru par un fonctionnement imparfait du marché, lié à un manque de mise en concurrence. La pression 

gouvernementale sur l’administration douanière reste forte, ce qui est contradictoire avec la baisse attendue des 

recettes douanières liée à la libéralisation des échanges. Le passage effectif de relai à une administration fiscale 

plus performante pour mobiliser les recettes intérieures (appuyé par UE-AFD dans le cadre du PAGF) reste un 

enjeu critique. 

Parallèlement, les infrastructures de contrôle de la qualité à l’importation et exportation restent embryonnaires. Le 

laboratoire national SPS de l’INRAPE (Institut national de recherche agronomique, pêche et environnement) n’est 

pas construit, malgré des fonds japonais dédiés. L’Office national de métrologie et le service des normes, appuyés 

par l’UE, sont encore embryonnaires. Les certifications et labels doivent être mobilisés à l’étranger, à des coûts 

élevés freinant le développement du commerce international.   

Enfin, le mécanisme de dialogue public – privé prévu par décret présidentiel de 2020 tarde à se formaliser. Il se 

concentre pour le moment, sur la résolution ponctuelle de problèmes liés au renchérissement du coût de la vie, le 

gouvernement souhaitant, sous la pression populaire, maintenir des prix de vente bas pour les denrées de base (riz, 

 
4 logiciel pour effectuer les tâches quotidiennes concernant les opérations du dédouanement et du commerce international. 


